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Séance du 26 janv ier  2017

« Traverser l’invisible ». C’est le titre choisi, pour leur mémoire de fin d’études, par les jeunes architectes 

venues dernièrement sur notre territoire. Ce titre peut nous interpeller voire nous intriguer mais, en lisant 

attentivement leur document, la signification devient claire et évidente.

Y réfléchissant, j’en ai déduit que « Traverser »  signifiait « Ne pas s’arrêter » et « Invisible » pouvait se traduire 

par « ne pas voir » !! Donc, « ne pas s’arrêter pour voir », ni « se voir ». ne croyez surtout pas que ces jeunes 

architectes ne veuillent parler que des «autres » ; non, il s’agit bel et bien des habitants de MALVILLE. Il 

ressort ainsi de ces réflexions que nous devons lut ter contre la transformation de notre commune en « ville 

12BOn à SAVOIR

élec t ions :  Comment  vo ter

11InTERCOMMUnALITé

Réouver ture de l ’a i re de déchets  ver ts
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dortoir » ; il est urgent de se pencher sur des programmes d’interaction, d’écoute et de dialogue. nous envisageons de mettre en 

réseau des projets prenant essentiellement en compte notre situation géographique (« l’entre deux » métropoles), le lien social qu’il 

serait bon d’établir entre les divers lotissements, les hameaux, et surtout, ainsi que nous en avons déjà souvent parlé, ne pas perdre 

notre identité rurale.

Cinq principales actions sont déjà étudiées et at tribuées aux dif férentes responsabilités :

  A l’égard du monde agricole : assurer des liaisons commerciales, matérielles, environnementales et éducatives pour rapprocher 

les consommateurs du nord et du sud, faire connaître ces métiers et valoriser l’environnement où ils travaillent et qu’ils respectent ;

  Vis-à-vis de l’aménageur  du quartier Sainte Catherine, le charger également de mettre en réseau chaque sous-quartier dans 

le but de garantir une communication entre les habitants et renforcer une ambiance de bon voisinage ;

  Au niveau de la municipalité : KERWALL 2, baptisée « L’Orée de la forêt », proposant un logement tant aux aînés qu’aux jeunes 

ménages ou mono-parents, avec le souci de faire se côtoyer chaque locataire afin que, se connaissant, une entraide s’établisse 

et (pourquoi pas ?) envisager la création de modules réunis sous le nom de « MALVILLETTE » : podium, jeux et tout autre mobilier 

d’animation itinérant ou faire découvrir des points d’intérêts sur la commune.

Après lecture attentive, il ne faudrait pas classer sans suite ce mémoire riche de réflexions judicieuses mais penser dès maintenant 

à ce que nous pourrions en tirer pour notre avenir. L’at tractivité de notre commune ne repose pas  uniquement sur la multiplication 

de lotissements, pour agréables qu’ils soient, sans tenir compte de la recherche d’un bien-être partagé par chacun et par toutes 

les générations confondues. Sinon, nous ne ferions alors que copier le modèle difficilement vivable des grandes cités urbaines.

notre position privilégiée doit nous encourager à entreprendre pour un futur plein de promesses. Merci à tous de vous y investir 

avec nous.



L’intégralité des comptes-rendus est consultable en Mairie ou sur le site de la commune : www.malville.fr / rubrique Vie Municipale.

conseiLs MUniciPAUX
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COnSEILS MUnICIPAUX

séance du 15 décembre 2016 Tarifs municipaux 2017
Les tarifs municipaux sont consultables sur le site 
internet www.malville.fr / rubrique Vie Munici-
pale / Services municipaux.

séance du 26 janvier 2017

Le conseil municipal, après avoir délibéré,

Valide les tarifs municipaux 2017, applicables à partir du 1er janvier 2017.

Adopte la décision modificative n°2 du budget principal (inscription de crédits nouveaux pour procéder à des opérations d’ordre).

Adopte la décision modificative n°1 du budget Assainissement (inscrire des crédits supplémentaires pour procéder à l’amortissement 

de subventions d’équipement).

Autorise Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater dans la limite des crédits (2000 €) préalablement au vote du budget primitif 

2017.

Renouvelle l’indemnité au Comptable Public, pour l’année 2016, d’un montant brut de 238.51 €.

Approuve la sollicitation d’une subvention, au titre de la réserve parlementaire, pour un montant de 10.000 € et autorise Monsieur le 

Maire à effectuer les démarches nécessaires à la constitution du dossier de subvention.

Fixe à 5 le nombre d’agents recenseurs nécessaires au besoin de la collectivité, autorise M. le Maire à recruter les agents recenseurs, 

valide d’intégrer les 10% de congés payés, fixe un forfait de frais de déplacements et alloue un forfait de formation.

Approuve la création d’un poste d’adjoint technique de 1ère classe à temps complet.

Valide la modification du temps de travail de deux agents de la mairie (21h/semaine pour le service communication, 28h/semaine 

pour le service enfance).

Valide la création d’emplois saisonniers pour l’année 2017.

Approuve la mise en œuvre du RIFSEEP ( Régime Indemnitaire tenant compte des fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engage-

ment Professionnel) pour les agents de la mairie.

Approuve le plan de formation triennale (de 2017 à fin 2019) selon des axes définis.

Approuve la modification du règlement intérieur relatif aux autorisations spéciales d’absence des agents de la mairie.

Approuve les nouvelles modalités d’application du compte épargne-temps (accumuler des droits à congés rémunérés (congés 

annuels, ARTT) à compter du 01/11/2016.

Autorise la mise à disposition du patrimoine d’éclairage public de la commune de Malville au SYDELA ; Décide que cette mise à 

disposition prendra effet à compter du 1er janvier 2017 et autorise Monsieur le Maire ou M. ESnAULT, 1er Adjoint, à signer le procès-verbal 

de mise à disposition ainsi que tout acte administratif ou comptable nécessaire à la mise en œuvre de cette mise à disposition.

Valide l’actualisation de la voirie publique communale à 49 908 mètres linéaires.

Le conseil municipal, après avoir délibéré,

Valide l’ensemble des conditions concernant la cession à Terrain Service pour l’aménagement de la zone du Pressoir.

Prend note de la superficie exacte de la parcelle cadastrée AD n°58p soit 524 m² et approuve la mise en place d’une servitude de 

tréfonds au bénéfice de la SCI KOOKI.

Autorise Monsieur le Maire à signer la convention relative à l’entretien de la RD n°90 suite à l’aménagement de la rue Saint-Hubert 

avec le Conseil Départemental.

Applique l’article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales pour engager, liquider et mandater dans la limite des 

crédits (10 000 €) en complément des 2 000 € prévus par la délibération du 15 décembre 2016.

Décide d’appliquer une contribution (participation aux frais de fonctionnement des écoles publiques Bleu de Ciel et Orange Bleue) aux 

communes extérieures au territoire intercommunal antérieurement au 1er janvier 2017 et fixe le montant de la participation aux frais de fonc-

tionnement de l’école publique pour les élèves de maternelle et du primaire à 627.25 € par élève scolarisé (toutes sections confondues) 

pour l’année 2015-2016.

Adopte le tableau des emplois 2017 des agents territoriaux.

Vote un tarif (cimetière) de 455 € TTC pour la vente d’un caveau d’occasion 2 places et supprime les 2 tarifs concession/caveau.



L’intégralité des comptes-rendus est consultable en Mairie ou sur le site de la commune : www.malville.fr / rubrique Vie Municipale.
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I nfOS MUnICIPALES

Du nouveau aux jardins familiaux : la municipalité accueille 3 nouveaux jardiniers. 
Au jourd’hui, 15 jardiniers s’occupent donc des parcelles 
de 60 à 100 m2 environ.

       Les produits phytosanitaires sont prohibés : culture au naturel !

      Chaque jardinier s’engage à entretenir son terrain, en cultivant ce qu’il 

souhaite. 

     L’objectif est que chacun pratique le jardinage, se conseille et s’entraide 

dans une ambiance conviviale. 

     La municipalité fournit le terrain à titre gratuit ; elle a investi dans les infras-

tructures : ganivelles, poteaux, composteur et réserve d’eau de 10000 litres. 

Les jardins famiLiaux s’agrandissenT
Tony Loquet
Adjo in t  à l ‘env i ronnement

disTribuTion de fLeurs 
nous rappelons, à 

ceux qui se sont ins-

crits, que la distribution 

des plants 2017 se 

fera dans les locaux du 

centre technique muni-

cipal - rue de la Mer-

lerie : 

   le mercredi 10 mai de 16 h à 18 h 

   le vendredi 12 mai de 16 h à 18 h 

   le  samedi 13 mai de 10 h à 12 h

En effet, l’eau de pluie est récoltée sur les toits du local de stockage pour 

être stockée dans une cuve enterrée près des jardins. En cas de manque 

de pluie, les agents municipaux remplissent cette cuve par pompage (à 

l’espace Thalweg).

     Les jardiniers ont en charge la mise en place et l’entretien des espaces 

communs.

La municipalité remercie Anthony pour le labour initial, l’ensemble des jar-

diniers qui ont participé à la mise en place des nouvelles ganivelles ainsi 

qu’Evelyne et Régine qui gèrent et organisent la vie au sein des jardins.

naissances

Décès

4 décembre 2016

20  janvier 
23  janvier
26  janvier
27  janvier

27  janvier
27  janvier
28  janvier
2 février
8 février
8 février
9 février
25 février
25 février

31 décembre
2  janvier 2017
14  janvier

eTaT civiL

Victor GUINAUDEAU
Keywan DESMARS
Maëlya BAUDU
Thaïs BAUDOUIN
Clémence EVANO
MaxenceTHIERRY-RORTAIS
Noé BASILE
April LOQUET

GUTTON Hélène née DURAND (92 ans) - 19 décembre 2016 - 19 rue de la Croix Blanche
LABARRE Geneviève née MORIN (76 ans) - 29 décembre 2016 - 15 La Chiquenais
MOULIN René (88 ans) - 26 février 2017 - 8 rue de la Merlerie

Maëva LIZÉ
Estelle FEVRIER PRUVOST
Arthur BELLION
Logan POUBEL
Chloé LOQUET
Thibault LOQUET
Nëo FOUASSON GOGENDEAU
Maëlan CHAUVEAU 
Hayden ZAMORA

C’est quoi ? Comment ça marche ?

n’hési tez pas à vous arrêter lors de votre promenade pour échanger avec ces malvillois passionnés.
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L’année dernière, nous lancions la campagne « stop aux incivilités » sur le respect du voi-
sinage. Nous souhaitons, dans ce numéro, mettre l’accent sur les déchets jetés à côté des 
poubelles.

La Loi inTerdiT L’abandon de décheT :

Si vous déposez, abandonnez, jetez ou déversez tout type de déchets sur la voie 

publique en dehors des conditions fixées par arrêté, vous risquez une amende forfai-

taire allant de 68 € à 180 € et si vous avez utilisé un véhicule 

pour les transporter, vous risquez une amende pouvant aller 

jusqu’à 1 500 €, ainsi que la confiscation du véhicule.

dépôTs sauvages : sTop aux inciviLiTés !

Jean-Yves Esnaul t
Adjo in t  à la vo i r ie

Le syndicat des eaux «Atlantic eau» va réaliser des travaux pour le renouvellement 
de la conduite d’eau potable et des branchements au 
sud de la commune de Malville. Les travaux concerne-
ront une partie de la route de la Barre VC (Voie Commu-
nale) n°.2 et une partie de la Perchais.

Douze corbeilles de propreté viennent d’être 
installées dans notre bourg.

L’opération portera sur environ 1 Km et une quinzaine de branchements. 
Elle s’inscrit dans le programme pluriannuel de renouvellement dont l’ob-
jectif est d’améliorer le rendement du réseau et de limiter les pertes d’eau.
Les travaux seront réalisés entre juin et novembre 2017 après attribution 
du marché, la durée des travaux sera d’environ 3 mois.

Tout au long de la période, des mouvements de véhicules auront lieu 
pour le stockage des matériaux,  la préparation du chantier et la réali-
sation des travaux. Les routes communales concernées pourront être en 
circulation alternées ou barrées. Des déviations seront mises en place pour la circulation des véhicules. 

Pendant ces travaux, nous vous demandons d’être vigilant et d’avoir une attention particulière à la prudence dans les sec-
teurs concernés, nous vous remercions de votre compréhension.  

Travaux sur Le réseau d’eau poTabLe

nouveLLes corbeiLLes de propreTé

La mise en place de ce mobilier urbain a été réalisé pas 
nos deux agents de la  voirie :  Sylvain LUCAS et fabrice 
DAnET. Il s’agit d’un nouveau matériel équipé de seau gal-
vanisé inter-changeable (permettant de faciliter le travail 
de nos agents au moment de  la collecte des déchets). 
Le coût de l’investissement est de 4800 euros.
Ce type d’équipement est très utile pour maintenir les lieux publics propres.

Ces corbeilles de propreté ne sont pas à usage des déchets ménagers.
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Jeune diplômée de 

l’école d’ostéopa-

thie de nantes, Aude 

CAMBERLIn vous 

aide à ré harmoni-

ser votre corps pour 

donner un équilibre 

à celui-ci. Elle tra-

vaille en méthode douce avec les tissus, les muscles, 

les articulations ainsi que les parties viscérales et crâ-

niennes. Elle analyse l’ensemble du corps dans sa glo-

balité pour repérer et réparer le problème.

Aude consulte uniquement à domicile auprès des nour-

rissons, enfants, adultes, personnes âgées, femmes en-

ceintes et sportifs.

Contact : 06.51.68.37.95. ht tp://www.aude-osteo-

pathe.com / aude.camb@gmail.com

Eric Debrosse propose aux arti-

sans son expertise en commu-

nication web notamment sur la 

création et le référencement de 

sites internet.

Il a, entre autres, créé le site inter-

net de deux artisans Malvillois : 

ht tp://www.chicbus-toilet tage.fr 

et ht tp://www.sett-entretien-toiture.fr

Il s’est récemment installé sur Malville attiré par le côté chaleureux et 

sympathique de la commune. 

Passionné par la communication et spécialisé dans le web depuis 

la création de l’ « aire internet », éric conseille de nombreux artisans 

dans le pays de Retz et aux alentours de la commune de Malville.

Edit Production réalise aussi vos flyers, cartes de visite, panneaux de 

chantier etc... 

Contact : Eric DEBROSSE / 06.12.31.46.52 / debrosse.eric@gmail.

com

Aude’stéo : Ostéopathe à domicile EDIT production : communication web des artisans

porTraiTs de deux enTrepreneurs maLviLLois

Medecins - 19 rue Centrale
Dr Olivia Lecoq-Gaudin et Dr Marie-Sophie Richard
Sur RDV au 02 40 69 16 39

Assistante sociale - Espace Thalweg :
Le lundi matin sur RDV de 9h15 à 11h et sans RDV de
11h à 12h.
Mme Rambaud - C.M.S. Savenay : 02 40 56 91 80

Permanence de la communauté chrétienne : les
mercredis, vendredis et samedis de 9h à 11h
Cure de Malville - 6 rue de la Merlerie. Tél. : 06 70 
62 81 28

Association pour le don de sang bénévole : les prochaines collectes de sang :
Samedi 8 avril de 8h à 12h – salle Equinoxe à Savenay / Lundi 15 mai de 16h à 19h30 – salle municipale Les Aulnes-
La Chapelle Launay  / Samedi 3 juin de 8h à 12h – salle Equinoxe à Savenay 

Croix Rouge Française les distributions de colis alimen-
taires les lundis et jeudis de14h à 16h, sur RDV, pour les 
familles en difficulté. Des produits d’hygiène sont proposés 
aux bénéficiaires.
Un vestiaire est ouvert pour les bénéficiaires les jours de dis-
tributions et pour tout public deux jeudis par mois.
Croix Rouge Française - délégation de Savenay
26 Bd des Acacias - 44260 Savenay
Tél. : 02 28 01 42 65 / 06 89 77 87 66

Pharmacie de garde Consulter l’affichage sur la pharma-
cie ou téléphoner au 3237 (0,34 €/min)

Orthophoniste - 6 Place de la Liberté
Marie Bruneteau au 07 81 61 80 52

Pôle paramédical - 1 Les Jardins de Kerwall 
Soins infirmiers : tous les jours, sauf le dimanche, de
8h30 à 9h, sans RDV.
Gardes assurées les dimanches et jours fériés.
Mmes Letort et Barbotin : 02 51 12 19 50
Ostéopathes : Hervé Buquen – Sur RDV au 06 76 40 33 62
Aude CAMBERLIN – à domicile. 06 51 68 37 95
Kinésithérapeutes : Vincent Cagin et Pascaline Lindé
Robillard – Sur RDV au 02 40 56 44 96
Pédicure : Bertrand Tourtelier - Sur RDV au 06 08 86 29 61

memenTo
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Patr ick Br iand
Adjo in t  En fance /  jeunesse

Du lundi 10 au samedi 15 juillet : Inly camp – à Penestin  (CM2, 6ème, 5ème)

Du 24 au 27 juillet 2017 : Vacances à la ferme à St Gildas des Bois 
(Moyenne et grande section)

à Malville

nouveau conseiL municipaL des jeunes maLviLLois 2017-2018
La mise en place du nouveau conseil des jeunes pour 2 ans s’est déroulée le vendredi 
17 mars dans la salle du conseil. Après les présentations, M. le Maire s’est adressé aux 
jeunes sur leur rôle d’élus et le fonctionnement d’une Mairie. 

M. Briand, Adjoint à la jeunesse, a poursuivi en leur indiquant les dif férents projets et 

manifestations sur lesquels ils vont devoir travailler (aménagement de l’espace récréa-t 

y- lou, repas des personnes âgées, distribution des fleurs, chasse aux œufs, cérémo-

nies commémoratives et bien d’autres choses encore...). nul doute que pendant ces 2 
années de mandat, les enfants vont être bien occupés.

Noms des élus : GUILLET Alban / BABIn Paco / GéMIn-CHéné Zoé / fOUCHER noam / MAURICE Méryl / CHAUVEAU nathan 
/ ROBIC Arthur / CHAMPROUX Manon / CHAMPROUX Mathis / CAILLOn Clémence / CAILLOn Aziliz / LAUnAY Rachel / LAUnAY 
Gabrielle / LOEUILLET Candice / SAIGET Rozenn / PETIT Raphaël

La réforme des rythmes scolaires de 2013 a impulsé la mise en 
œuvre des PEDT sur les communes.
L’objectif premier est de poser un cadre partagé et commun à tous 
les acteurs éducatifs pour favoriser l’épanouissement de l’enfant.

La municipalité est heureuse de vous présenter le guide de l’enfance. 

Le PEDT de Malville, mis en place en 2014, est le fruit d’un travail collectif regrou-
pant les élus, des parents, des enseignants, des animatrices, des ATSEM et des 
bénévoles.
Le PEDT est un projet ambitieux, transversal et co-construit par l’ensemble des 
acteurs intervenant auprès de l’enfant.
L’articulation de l’emploi du temps de l’enfant a été repensé et a fait émerger de 
nouveaux temps d’activités : les TAP. Depuis la rentrée de septembre 2017, les TAP se déroulent les mardis et jeudis soir de 
15h30 à 16h25. 
90 enfants de la maternelle fréquentent en moyenne les TAP et 150 enfants de l’école Orange Bleue sur 2017.
Après trois années d’existence, il convient d’actualiser et de renouveler les objectifs du PEDT. Les enfants, les intervenants et les 
parents ont été sollicités dans le cadre de l’évaluation.
Après analyse des résultats des questionnaires et entretiens des enfants, de nouveaux objectifs seront définis pour répondre au 
mieux aux besoins actuels des enfants.

Les parents sont invités à venir partager un temps d’activité TAP. Vous pouvez être observateur ou acteur d’un temps, selon 

votre souhait. De même, les parents ont une place à prendre dans la définition des objectifs du PEDT. Pour cela, contacter Estelle 

Porcher au 02.40.56.04.95.

Plus d’information sur le site www.malville.fr, rubrique Vie Pratique/Ecoles/Nouvelle organisation scolaire

Ce dernier vous précise les modalités de fonctionnement du service et vous présente l’équipe per-
manente. Il est téléchargeable sur le site internet www.malville.fr et sera décliné tous les étés. Il est 

intitulé « Le Guide été ». 
Ce dernier vous présentera les sorties du centre, les projets phares de l’été et les camps proposés 
aux enfants et aux jeunes. Il sera disponible début avril.

à noter :
Les dossiers d’inscription ou de renouvellement seront disponibles dès le jeudi 13 avril.

acTuaLisaTion du pedT 
(projeT éducaTif du TerriToire)

Le guide de L’enfance à maLviLLe
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Comme chaque année, la municipalité organise des camps d’été pour 
les vacances des jeunes malvillois. Cette année, une groupe de jeunes a 
organisé le camp « Inly Camp ».

Du lundi 10 au samedi 15 juillet : Inly camp – à Penestin  (CM2, 6ème, 5ème)

Du 17 au 21 juillet 2017 : Aventure Nature à St Gildas des Bois (CE2, CM1)

Du 24 au 27 juillet 2017 : Vacances à la ferme à St Gildas des Bois 
(Moyenne et grande section)

Du lundi 31 juillet au vendredi 4 aout 2017 : à nos bons petits plats - 
St Gildas des Bois (CP et CE1)

Ce camp est à l’initiative d’un groupe de  jeunes de CM2 et 6ème de la commune. 

Ces derniers vous invite à les rejoindre pour s’amuser, se détendre dans un camping 4 étoiles, 
bénéficiant de multiples activités (piscine, toboggan, mini ferme, paddle,…).

Nous serons hébergés à la ferme pédagogique de Ker Madeleine situé à St Gildas des Bois.

Durant notre séjour, nous découvrirons les joies de l’équitation au centre équestre « Horselou » à Guenrouet : découverte du 
poney, voltige, jeux et balade pour devenir un vrai cow-boy. Les transports aller-retour de Malville au Camp se feront en co-
voiturage avec les parents.

Apres une journée de préparation au centre de loisirs avec les animatrices de la semaine, nous 
partirons en covoiturage parents pour la ferme de Ker Madeleine. 
nous dormirons sous des tentes et aiderons florence et Christophe dans les soins et le nourrissage 
des animaux. nous fabriquerons du pain avec la farine de la ferme.

Viens jouer au chef cuistot durant une semaine à la ferme de Ker madeleine. Tu apprendras 
à faire de bons petits plats pour toute ta famille avec des produits sains et de saison. 
Cette semaine sera aussi l’occasion de découvrir la vie à la ferme et de t’amuser avec tes 
copains et copines. nous serons hébergés à la ferme sous tente. Les transports aller – retour 
s’ef fectueront en covoiturage avec les parents.

inLy camp 

avenTure naTure 

vacances à La ferme 

à nous Les bons peTiTs pLaTs   

nouveauTé de L’éTé :  La cLick, jusqu’à 14 ans

Les animaTions de L’éTé 2017

La mise en place du nouveau conseil des jeunes pour 2 ans s’est déroulée le vendredi 
17 mars dans la salle du conseil. Après les présentations, M. le Maire s’est adressé aux 
jeunes sur leur rôle d’élus et le fonctionnement d’une Mairie. 

M. Briand, Adjoint à la jeunesse, a poursuivi en leur indiquant les dif férents projets et 

manifestations sur lesquels ils vont devoir travailler (aménagement de l’espace récréa-t 

y- lou, repas des personnes âgées, distribution des fleurs, chasse aux œufs, cérémo-

nies commémoratives et bien d’autres choses encore...). nul doute que pendant ces 2 
années de mandat, les enfants vont être bien occupés.

Noms des élus : GUILLET Alban / BABIn Paco / GéMIn-CHéné Zoé / fOUCHER noam / MAURICE Méryl / CHAUVEAU nathan 
/ ROBIC Arthur / CHAMPROUX Manon / CHAMPROUX Mathis / CAILLOn Clémence / CAILLOn Aziliz / LAUnAY Rachel / LAUnAY 
Gabrielle / LOEUILLET Candice / SAIGET Rozenn / PETIT Raphaël

Ce dernier vous précise les modalités de fonctionnement du service et vous présente l’équipe per-
manente. Il est téléchargeable sur le site internet www.malville.fr et sera décliné tous les étés. Il est 

intitulé « Le Guide été ». 
Ce dernier vous présentera les sorties du centre, les projets phares de l’été et les camps proposés 
aux enfants et aux jeunes. Il sera disponible début avril.

à noter :
Les dossiers d’inscription ou de renouvellement seront disponibles dès le jeudi 13 avril.

La click existe depuis 2014 au centre de loisirs pour les 9-12 ans. Pour le mois de juillet, 

ce groupe bénéficie d’animations plus adaptées et encadrées par un animateur à l’Espace 

Thalweg. Pour l’été 2017, la click se développe et va intégrer les jeunes de 12 à 14 ans. 

Pour le mois de juillet, les jeunes de 12 à 14 ans pourront s’inscrire sur les après-midi (de 

14h à 17h30).

Les modalités d’inscriptions seront précisées sur le guide été ainsi 
que sur le site internet de la commune www.malville.fr.

Le centre de loisirs sera ou-
vert pendant l’été 2017 du 
10/07 au 30/08. 

Inscriptions : prendre ren-
dez-vous à partir du 24/04.

La ferme Ker Madeleine

La ferme Ker Madeleine
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En septembre 1997, la commune mettait à disposition des associations un espace regroupant 
des locaux à vocation culturelle : la salle du Tilleul, le café - théâtre et la médiathèque, sans 
oublier les salles de réunions. 

Pour célébrer dignement les 20 ans de cet espace d’échange et de rencontre, la Muni-

cipalité propose une journée exceptionnelle le samedi 23 septembre 2017 en 

partenariat avec la Communauté de Communes Estuaire et Sillon et la participation de 

compagnies professionnelles ainsi que d’associations Malvilloises.

Une programmation tout public sera proposée gratuitement : Randonnée contée, pause 

musicale, spectacles, entresorts (spectacles courts)…

Une plaquette sera éditée à cet ef fet, que vous pourrez télécharger prochainement sur le 

site internet de la commune www.malville.fr

Plus d’informations au 02.40.56.09.20 ou association@malville.fr  
 

L’espace ThaLweg fêTe ses 20 ans !

20 ans

L’Espace Thalweg

fête ses

Samedi 23 septembre

Anniversaire

La Municipalité vous invite au concert du Trio Ba-
cana, le vendredi 12 mai 2017 à 20h30 au café-
théâtre de Malville.

De beaux sourires, une énergie transmissible, une pointe d’humour et 

de bonne humeur... Trio Bacana revisite les répertoires des côcos du 

nordeste, des funk cariocas ou des sambas de Salvador da Bahia. 

Des instruments traditionnels comme le pandeiro, alfaia, zabumba 

accompagnent les voix. 

Trio bacana :
un concerT de musiques brésiLiennes

Magali  Janvier
Adjo in te à la Cul ture

Le repas des aînés aura lieu le mercredi 17 mai 2017 à partir de 12h. Vous avez encore jusqu’au 15 avril pour vous 
inscrire (auprès du CCAS : 02.40.56.04.91). Plus d’informations sur le site internet de la commune www.malville.fr

ccas : repas des aînés

Tout public - Entrée gratuite sans réservation dans la limite des places disponibles.

Plus d’informations au 02.40.56.09.20 ou association@malville.fr 
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En septembre 1997, la commune mettait à disposition des associations un espace regroupant 
des locaux à vocation culturelle : la salle du Tilleul, le café - théâtre et la médiathèque, sans 
oublier les salles de réunions. 

InTERCOMMUnALITé

L’aire de déchets verts de Malville a réouvert le 1er avril (rue de la Merlerie - au niveau du 
centre technique municipal) afin de permettre aux habitants de déposer leurs déchets verts 
sans avoir à se déplacer jusqu’à la déchèterie de Savenay.

L’intérêt de cette aire de déchets verts est de limiter les déplacements de véhicules et de réduire le brûlage de déchets verts, 
qui est interdit.

horaires d’ouverTure (2 jours / semaine) : 
Du 1er avril au 31 octobre : 

       lundi 9h / 12h – 14h / 17h           samedi 9h / 12h – 14h / 17h

fermeture du 1er novembre au 31 mars.

infos praTiques : 
Présentation obligatoire du badge déchèterie (décompte des passages).
Le site est interdit aux professionnels.

Limitation des dépôts à 4 m3 par foyer / jour (au-delà, veuillez déposer vos 
déchets verts à la plateforme de compostage de Campbon)

décheTs accepTés : Tontes de pelouse, tailles de haies, feuilles mortes et branchages de diamètre inférieur 
à 20 cm.

décheTs refusés : souches d’arbres (acceptés à la plateforme de 
Campbon), branchage de diamètre supérieur à 20 cm, terre, pots de fleurs, sacs  en 
plastiques et tous autres déchets.

iL esT inTerdiT : 
  De déposer des déchets à l’extérieur du site

  D’accéder au site en dehors des heures d’ouverture

aire de decheTs verTs
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Magali  Janvier
Adjo in te à la Cul ture

Tous les mineurs doivent la posséder pour aller à l’étran-

ger.

C’est quoi ?

Le 15 janvier 2017 est entré en vigueur un nouveau dispositif 

visant les mineurs : seul un titulaire de l’autorité parentale peut 

les autoriser à sortir du territoire national.

Pour qui ?

Tous les mineurs résidant en france, quelle que soit leur natio-

nalité, qui voyagent à l’étranger seuls ou sans être accompa-

gnés de l’un de leurs parents.

Comment ?

L’autorisation du territoire consiste en un formulaire, téléchar-

geable sur service-public.fr (site gratuit) ou à disposition au-

près des services de la Commune. Une fois rempli, il doit être 

signé par un titulaire de l’autorité parentale et accompagné de 

la copie de la pièce d’identité du signataire. La sortie du territoire 

doit aussi être accompagnée de l’original du titre de voyage 

au nom du mineur (passeport ou carte d’identité en cours de 

validité).

Aucune démarche en mairie ou en préfecture n’est néces-
saire.

obTenir une auTorisaTion de sorTie du TerriToire
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BOn à SAVOIR
COMMEnT VOTER ?

Le vote PAr 
ProcurAtion

Le Jour de
L’ éLection

s ‘ inscrire

Voter est un droit mais aussi un devoir en tant que citoyen. En cette période 
d’élections présidentielles (les 23 avril et 7 mai 2017) et législatives (les 11 et 18 
juin 2017), nous vous rappelons comment voter.

LA cArte éLectorALe

Avant le 31 décembre de chaque année, pour 
voter l’année suivante

Elle est la preuve de l’inscription sur les listes 
électorales

Elle doit être signée du titulaire

Elle contient l’état civil de l’électeur, son adresse 
ainsi que le lieu de vote

Une nouvelle carte électorale est envoyée en mars 
2017 à TOuS les électeurs (les précédentes sont 
à détruire)

Présenter sa carte lors d’un scrutin à l’entrée du 
bureau de vote, accompagnée OBLIGATOIRE-
MENT d’une pièce d’identité

Présenter sa carte d’électeur lors d’un scrutin à 
l’entrée du bureau de vote, accompagnée OBLI-
GATOIREMENT d’une pièce d’identité

Elle permet un contrôle rapide par le numéro de 
l’électeur

Elle atteste du vote par l’apposition d’un tampon 
dateur au dos de celle-ci

fournir une pièce d’identité en cours de validité

Fournir un justificatif de domicile de moins de 
3 mois

Remplir l’imprimé disponible en mairie ou sur le 
site internet www.malville.fr rubrique Vie Pratique - 
démarches administratives

Déposer le dossier en mairie ou l’envoyer par 
courrier (Rue de la merlerie - mairie de Malville)

Signaler en mairie les changements d’adresse sur 
la commune afin de mettre à jour la liste des élec-
teurs

Se présenter au bureau de vote indiqué sur la 
carte d’électeur

Pour les personnes qui ne peuvent pas être pré-
sentes lors du scrutin

La procuration est établie par la gendarmerie Ou 
le commissariat de police Ou le Tribunal 

Elle est valable pour un scrutin Ou pour un an 
(VOIRE 3 ans pour celles établies à l’étranger)

Compléter (sur l’imprimé) l’état civil du mandant 
(demandeur) et du mandataire (la personne qui 
votera à sa place).

Le mandant et le mandataire doivent être inscrits 
dans la même commune (mais pas forcément 
dans le même bureau de vote).

Un mandataire ne peut pas déposer, pour chaque 
scrutin, plus de 2 procurations dont 1 SEuLE 
éTABLIE EN FRANCE

Prendre une enveloppe de scrutin 

Vous pouvez ne pas prendre de bulletin de vote OU 
deux minimum (afin de garantir le secret de vote)

Passer OBLIGATOIREMENT dans l’isoloir

Se présenter à la table de vote :

Déposer l’enveloppe dans l’urne

Signer la liste d’émargement
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éLECTIONS PRéSIDENTIELLES : BuREAux DE VOTE OuVERTS DE 8h à 19h
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Le vote PAr 
ProcurAtion

Voter est un droit mais aussi un devoir en tant que citoyen. En cette période 
d’élections présidentielles (les 23 avril et 7 mai 2017) et législatives (les 11 et 18 
juin 2017), nous vous rappelons comment voter.

12    Malville Info - Avril 2017                                                                            

La municipalité en collaboration avec l’école de la mu-
sique organise la 8ème édition  le vendredi 16 juin à l’es-
pace Thalweg. 

nous recherchons des musiciens de tous genres ou groupes amateurs pour 
participer à cette soirée et se retrouver autour de la musique.

Si vous souhaitez partager votre musique, n’hésitez pas à contacter le service 
association au 02.40.56.09.20 / Mail : association@malville.fr

fêTe de La musique

L’association culturelle Malvilloise prévoit un nouveau stage de peinture/dessin enfants le 
18 avril de 14h à 17h à la salle du Tilleul - Espace Thalweg.

associaTion cuLTureLLe maLviLLoise

Le thème portera sur la Belle époque

Une participation de 10 € par enfant (goûter compris) sera demandée, et nous limitons le nombre d’enfants à 10.

Inscriptions auprès de Christine Boucard au 06.18.36.49.70.

Le tennis Club Malvillois organise deux tournois au mois 
d’avril : un tournoi Jeunes qui aura lieu du 15 au 22 avril. 
Et un tournoi double messieurs qui aura lieu le 23 avril.

Du 15 au 22 avril 2017, le tournoi « jeunes » est un tournoi open homologué 
par la fédération française de Tennis et ouvert à tous les jeunes âgés de 11 
à 18 ans du département et d’ailleurs.

Le 23 avril, au Complexe Serge Plée, aura lieu le tournoi double messieurs.

Infos pratiques :

Inscriptions aux tournois jusqu’au 15 avril auprès de Pierre-françois MALSA
Par mail : tcmalvillois@yahoo.fr
Par téléphone : 06.65.18.81.43

Tennis cLub maLviLLois

Tournoi jeunes : « chaLLenge déparTemenTaL 
de maLviLLe».

Tournoi doubLe messieurs

Les matchs se dérouleront entre 8h et 20h

Les matchs se dérouleront entre 8h et 18h

(Les éléments à indiquer lors de l’inscription : nom/prénom, année de naissance, n° de licence, classement, nom du club, 
adresse mail, téléphone, indisponibilités).
Présentation obligatoire de la licence FFT et du certificat médical.
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L’association organise des tournois les 1er, 27 et 28 mai au stade de la Brise à Malville. 

Traditionnel tournoi de sixte,  inscriptions  par réserva-
tion au  06-76-77-44-50 ou  dès 8h00 : inscriptions 
sur place

  32 équipes       

  Sur terrain engazonné          

  70 € par équipe

  Lots pour toutes les équipes

  Restauration sur place

savenay maLviLLe fooTbaLL cLub

2017

Complexe Serge Plee

4€/pers – 2€/pers -16ans
Préinscription par mail recommandé/  Nombre d’équipes limité-
RESTAURATION SUR PLACE -

Contacts pour renseignements et pre-inscriptions:
almvb.communication@gmail.com

MALVILLE

L’association de Volley Ball de Malville est heureux de vous 
inviter à participer à son tournoi le vendredi 19 mai 2017.

C’est un tournoi ouvert à tous, en équipe de 6 joueurs avec une fille minimum 
par équipe.

Les inscriptions, sur place, débutent à 19h mais il est recommandé de se pré-
inscrire par mail à almvb.communication@gmail.com.

Attention, le nombre d’équipes est limité.

La participation est de : 4 € par personne, 2 € pour les moins de 16 ans 
(présentation d’un justificatif).

De nombreux lots sont à gagner.
Une restauration complète est assurée sur place. 

L’association espère vous y accueillir nombreux.

voLLey baLL

Vendredi 19 mai à 20h, Complexe Serge Plée

Début des rencontres : 9h

Entrées gratuites

1er mai : Tournoi sixTe

SAMEDI 27 MAI  Tournoi cantonal U11 à partir de 14h00 
(stade de la Brise)

SAMEDI 28 MAI Tournoi Cantonal Seniors à partir de 
9h00 - fin vers 18h00 (stade de la brise)

Poule A : SMfC / CHAPELLE LAUnAY / STE AnnE / 
QUILLY / LE TEMPLE DE BRETAGnE / CORDEMAIS

Poule B : PRInQUIAU / CAMPBOn / LAVAU / 
ST ETIEnnE de MOnTLUC

27/28 mai : 39ème Tournoi canTonaL 
à maLviLLe
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Et si votre projet de cuisine
nous le concevions ensemble
À VOTRE DOMICILE ?

www.cuisines-raison.com

Jean-Marie 
FONTENEAU

BOUVRON

02 40 97 59 27

Conception et réalisation de tous vos imprimés
Tél. 02 40 58 31 03 - accueil@kalydea.fr

3, impasse Rémy • ZI La Croix Blanche • 44260 MALVILLE

Partenaire

communication
de votre

Poule A : SMfC / CHAPELLE LAUnAY / STE AnnE / 
QUILLY / LE TEMPLE DE BRETAGnE / CORDEMAIS

Poule B : PRInQUIAU / CAMPBOn / LAVAU / 
ST ETIEnnE de MOnTLUC



Agenda
avril 2017

mai 2017

Du 15 au 22 avril (8h / 20h) :  
Tournoi Tennis Jeunes 
Salles Agora et Pénélope. Complexe Serge Plée
Organisé par le Tennis Club Malvillois

Samedi 8 avril (14h30) : Chasse aux oeufs. Espace Thalweg. Organisée par la municipalité

Du 11 au 18 avril : 
Exposition peintures. Salle du Tilleul. Espace Thalweg. Organisé par Prospérité pour Tous

Samedi 22 avril : 
Concert / exposition  
Café-théâtre. Espace Thalweg.
Organisé par Youth Collective 

Dimanche 23 avril (8h-18h) : 
Tournois de Tennis  
Complexe Serge Plée.
Organisés par Tennis Club - 
Malvillois

Lundi 1er mai : 
Tournoi de foot 
Café - Théâtre. Espace Thalweg. 
Organisé par S.M.F.C

Vendredi 19 mai : 
Tournoi Volley
Complexe Serge Plée. Organisé par A.L Volley

Samedi 20 mai : 
Audition Ecole de Musique
Café Théâtre. Espace Thalweg.
Organisée par Euterpe

Samedi 20 mai / dimanche 21 mai : 
Tournoi Basket. 
Salles Agora et Pénélope. Complexe Serge Plée. 
Organisé par FJ Basket

Samedi 27 et dimanche 28 mai : 
Tournoi de foot cantonal. 
Stade de la Brise. Organisé par S.M.F.C

Mercredi 17 mai : 
Repas des aînés
Restaurant scolaire. Organisé par la municipalité

Vendredi 12 mai :
Concert Trio Bacana 
Café Théâtre. Espace Thalweg
Organisé par la municipalité

juin 2017

Samedi 10 juin : 
Fête du tennis 
Complexe Serge Plée. Organisée par le Tennis Club

Vendredi 16 juin : 
Fête de la Musique 
Espace Thalweg. Organisée par la municipalité.

Vendredi 30 juin : 
Boom. Café - Théâtre. Espace Thalweg. Orga-
nisée par l’APEL.

juillet 2017

Samedi 1er juillet : 
Kermesse Ecoles Publiques. 
Organisée par AL section Ecole

Dimanche 2 juillet : 
Kermesse Ecole Privée. Espace Thalweg.
Organisée par APEL

Retrouvez les horaires et infos supplémentaires sur www.malville.fr rubrique Agenda

Rue de la Merlerie • 44260 MALVILLE
Tel : 02 40 56 42 61 • €Fax : 02 40 56 04 97 
www.malville.fr

malville info
Directeur de la publication : Monsieur le Maire

Tirage : 1 500 exemplaires 
Le prochain Malville Info paraîtra en juillet 2017

Les articles devront être transmis en Mairie avant le 1er juin 2017
Courriel : communication@malville.fr
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Samedi 24 juin : 
concert Musique. Village du Goust. 
Organisé par le Goust de la Musique
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